
Prot. N. 444/71.9  

Décret sur les mesures sanitaires dans la liturgie 

en temps de Covid-19  

L'intention de ce décret est d'offrir quelques lignes directrices simples pour aider les Évêques dans leur tâche 

d'évaluer les situations concrètes et de pourvoir au bien spirituel des pasteurs et des fidèles qui célèbrent 

l’Eucharistie en temps de pandémie.  

La tradition de l’Église est riche et vivante. De tous temps, sous la conduite de l’Esprit saint, elle a su donner 

sens aux gestes accomplis pendant les célébrations liturgiques pour la gloire de Dieu et la sanctification des 

fidèles tout en veillant à leur santé physique et spirituelle (Prov. 17:22). Aussi, à cause du contexte sanitaire 

lié à la pandémie de Covid-19, nous avons jugé bon d’instaurer à compter d’aujourd’hui, certaines 

modifications des textes de l'ordinaire messe dans la forme ordinaire du rite romain.  

En supplément aux prières que le prêtre peut réciter lorsqu’il revêt les ornements, nous ajoutons cette prière 

complémentaire, qu’il est bon de ne pas omettre.  

Prière de vêture du masque liturgique  

Le masque liturgique, comme les autres ornements doit être de la couleur liturgique du jour ou bien de couleur 

blanche. On se référera à la Présentation générale du Missel romain (cf. PGMR nn. 345-346). On notera qu’il 

est bon que figure sur ce masque le symbole des premiers chrétiens. 

Avant de revêtir le masque liturgique, le prêtre dit :  

Mets une garde à mes lèvres, Seigneur, 

ôte toute médisance de ma bouche.  
ou bien :  

Pone, Domine, custodiam ori meo,   

et ostium circumstantiae labiis meis.  

Prière de désinfection des mains  

Avant de préparer les dons et de distribuer la communion aux fidèles, le prêtre ou le diacre dit :  

Purifie-moi, Seigneur, de toute souillure, lave mon âme de la corruption.  
ou bien :  

Emunda me, Domine, omnibus inquinamentis ; lava animam meam corruptione.  

Le Souverain Pontife François, au cours d'une audience accordée au Secrétaire de cette Sous-commission, a 

été informé du décret susmentionné et a consenti à sa publication.  

Donné à Rome auprès de Saint-Pierre, le Jeudi saint  
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